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Dégrèvement d’office de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) en cas
de perte de récolte sur pied par suite d’événements extraordinaires (art 1398 du CGI)

Nature du dispositif : aide conjoncturelle.

L'article 1398 du CGI prévoit l'application, dans le cas de pertes de récoltes sur pied par suite de
grêle, gelée, inondation, incendie ou autres événements extraordinaires, d'un dégrèvement de la
taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) afférente aux parcelles atteintes.

Ce dispositif  est commenté au Bulletin Officiel  des Finances publiques-Impôts (BOFIP) sous la
référence  BOI-IF-TFNB-50-10-20,  II  (disponible  sur  le  site  internet  www.impots.gouv.fr).  La
présente fiche ne se substitue pas à la documentation officielle de la DGFiP figurant au BOFIP.

L'application  du  dégrèvement  est,  en  principe,  subordonnée au  dépôt,  auprès  du  service des
impôts concerné, d'une demande individuelle du propriétaire ou de l'exploitant, ou encore d'une
demande collective par le maire de la commune dans l'intérêt collectif de ses administrés lorsque
les pertes subies affectent une partie notable de la commune.

Le dégrèvement d'office fait exception à ce principe.

Echéance  en  vigueur : lorsque  l'événement  climatique  revêt  une  certaine  importance,  les
dégrèvements  de  TFNB  pour  perte  de  récolte  sur  pied  peuvent  être  prononcés  d'office  par
l'administration fiscale, chaque fois qu’il lui est possible de déterminer le périmètre des parcelles
sinistrées et les taux de perte définitifs.

1. Quel est l’objectif de la mesure ?

Cette procédure vise à bénéficier d'un dégrèvement de la taxe foncière sur le non bâti pour l'année
en cours à la suite d'un événement climatique extraordinaire ayant causé des pertes de récolte sur
pied. Elle vise à améliorer la trésorerie des exploitants agricoles impactés.

2. Qui sont les bénéficiaires éligibles ?

Le dégrèvement est accordé au débiteur légal de l'impôt, qui est, en règle générale, le propriétaire
(ou l'usufruitier, l'emphytéote...). En cas de fermage ou de métayage, le bailleur, débiteur légal de
l'impôt, doit faire bénéficier le preneur du dégrèvement dans les conditions prévues par les articles
L. 411-24 et L. 417-8 du code rural. 

3. Quels sont les critères d’éligibilité ?

L'application du dégrèvement de TFNB est subordonnée à la triple condition que les dommages :

• aient  été  causés  par  un  événement  extraordinaire  tel  que  grêle,  gelée,  inondation,
incendie... Constituent des événements extraordinaires ceux qui répondent à la fois aux
conditions suivantes : présenter un caractère naturel, être indépendants de la volonté des
intéressés et avoir provoqué des dommages dépassant ceux auxquels les agriculteurs sont
habituellement exposés ;

• aient affecté des récoltes sur pied. Le dégrèvement est refusé lorsque les récoltes étaient
enlevées lors du sinistre ou lorsque les dégâts apparents constatés au moment du sinistre
ont été réparés à l'époque de l'enlèvement des récoltes ;

• aient provoqué une perte de récoltes, qui s’entend d’une perte physique effective de tout
ou partie des récoltes.
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4. Quel est le montant du dégrèvement d’office de la TFNB?

Le montant du dégrèvement est proportionnel à l'importance de la perte constatée sur la récolte
d'une année.

En cas de sinistre dont les effets s'étendent sur plusieurs années, les parcelles sont réévaluées afin
de tenir compte des conséquences du sinistre sur la production (cas des sinistres touchant les bois
par exemple). 

5. Comment bénéficier du dégrèvement d’office de la TFNB ?

Le dégrèvement est prononcé d’office par l'administration fiscale. Le contribuable n’a donc pas à
présenter une réclamation auprès du service local des impôts.

La procédure du dégrèvement d’office peut être mise en oeuvre sous réserve qu’il soit possible aux
directions régionales ou départementales des finances publiques (DR-DDFiP) de déterminer, en
concertation avec les services de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM)
concernés  et,  le  cas  échéant,  les  organisations  professionnelles  agricoles,  le  périmètre  des
parcelles sinistrées et les taux de perte définitifs.

La procédure de dégrèvement d’office n’est qu’une des modalités pratiques de mise en oeuvre du
dispositif  prévu à l’article  1398  du CGI  en  cas  de pertes  de  récolte.  Dès  lors,  au-delà  de  la
détermination des zones géographiques touchées par le sinistre, il est nécessaire qu’un (des) taux
de pertes soit (soient) déterminé(s), le cas échéant zone par zone, et culture par culture avec les
contraintes liées aux catégories cadastrales.

Sur ce dernier point, il  est précisé que les natures de culture et de propriété non bâties sont
rangées en treize grandes catégories1. Ainsi, constituent chacune une catégorie : 1° les terres, 2°
les prés et prairies naturels, herbages et pâturages, 3° les vergers et cultures fruitières d'arbres et
arbustes, etc., 4° les vignes.

Les DR-DDFiP doivent disposer de tous les éléments leur permettant de calculer des taux de perte.

Lorsqu’il s’agit de cultures éligibles aux calamités agricoles, la DDTM transmet aux DR-DDFiP les
comptes-rendus de la Commission départementale d’expertise,  puis,  lorsqu’elle en dispose, les
arrêtés de reconnaissance de calamité agricole.

Cependant, si la reconnaissance de l'état de calamité agricole est de nature à faciliter la décision à
prendre par la DR-DDFiP, elle n’est pas une condition indispensable à la mise en œuvre de l'article
1398 du CGI.

Ainsi,  les  DDTM,  lorsqu’il  ne  s’agit  pas  de  cultures  éligibles  aux  calamités  agricoles,  doivent
organiser des missions d’enquêtes pour déterminer un taux de perte par département ou par zone
géographique. Ces informations sont ensuite communiquées aux DR-DDFIP.

6. Liens utiles

Contact:  site internet : http://www.impots.gouv.fr

1 Catégories issues de l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 décembre 1908.
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